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signalétiques coûteux et encom-
brants ; autant de gestes que nos 
équipes municipales pourraient   
économiser. Merci pour votre com-
préhension. 

 

La première vice -présidence de la 
COCOBEN est benfeldoise  ! 

 

Je souhaite féliciter Mme Lucienne 
Gilg, 1

ère
 adjointe de Benfeld, pour 

son élection comme 1
ère

 vice-
présidente de la communauté de 
communes de Benfeld et environs, 
le 16 avril dernier. Avec les autres 
délégués, elle travaillera aux côtés 
de M. Denis Schultz, nouveau prési-
dent. 

 

Préparer la rentrée scolaire  ! 
 

La commission scolaire poursuit  
activement le travail préparatoire de 
la mise en place des nouveaux   
rythmes scolaires en consultant les 
parties prenantes à cette réforme. La 
rentr®e de septembre sôannonce 
innovante pour les élèves, leurs   
parents, le corps enseignant et les 
élus.  

 

Un été festif  ! 
 

Tout en réduisant certains budgets, 
nous proposerons des manifesta-
tions attractives durant cet été. Je 
remercie le nouveau bureau de 
lôOMF, son pr®sident Bernard Bou-
tonnet, les commissions concernées 
et les membres du monde associatif 
qui sôinvestissent b®n®volement 
dans l'®laboration de ces festivit®sé 
Rappelons que les bénéfices de 
l'OMF enregistrés lors des manifes-
tations comme la fête du Stubbehan-
sel, la rencontre de voitures et motos 
anciennes, le triathlon, contribueront 
¨ lôachat de mat®riel collectif pour 
nos associations.  
 

Le personnel de la ville et les élus se 
joignent à moi pour vous souhaiter 
un bel été ! 

Jacky Wolfarth 
maire 

 

Benfeldoises, Benfeldois, 
 

Les nouvelles commissions issues 
des élections de mars dernier ont 
trouvé leur rythme de travail et intè-
grent les principaux dossiers de cette 
année. 

 

2014, une pause fiscale  ! 
 

Votre conseil municipal a voté le      
29 avril les taux de la fiscalit® directe 
locale pour l'année 2014. 
Le choix de la municipalité pour cette 
année a été de ne pas augmenter la 
part communale des 3 principales 
taxes directes  : taxe d'habitation, taxe 
foncière sur le bâti et taxe foncière sur 
le non bâti. Il faut toutefois préciser 
que le département, la région et la 
communauté de communes restent 
maîtres d'une éventuelle augmenta-
tion de leurs parts respectives. 
Les produits de ces taxes, principales 
ressources de notre commune, totali-
seront ainsi au budget primitif 2014 :  
1 750 000 ú.  
Cette pause fiscale prive notre budget 
de ressources supplémentaires qui 
auraient pu contribuer à financer  
d'autres projets d'investissements 
pour nos concitoyens. Ce choix est 
assumé et raisonné dans un contexte 
difficile, à la fois pour les ménages et 
pour les collectivités locales. 
Notre budget n'en reste pas moins un 
budget solide et volontaire, permet-
tant notamment de financer pour cette 
année sur nos fonds propres les pre-
miers coûts du chantier d'agrandisse-
ment de l'®cole Briand, lôam®nage-
ment de la rue du Dr. Sieffermann, et 
les travaux de mise en conformité 
®lectriques de lô®glise catholique.  
Dans un souci d'économie, quelques 
gestes citoyens permettraient de faire 
la chasse à des dépenses facilement 
maîtrisables : le nettoyage des trot-
toirs devant nos propriétés, le ramas-
sage des déchets canins, le respect 
du code de la route qui ®vite lôam®na-
gement de ralentisseurs et panneaux 

 LE MOT DU MAIRE 
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B U L L E T I N  M U N I C I P A L  DôIN F O R M A T I O N S  NÁ03/14 

ANNONCES 

Toutes nos infos sur le site de la commune : www.benfeld.fr  
Abonnement à la lettre électronique : benfeld.info/abo.php  

 Les amis des aînés de la  
Résidence pour personnes 

âgées de Benfeld  
 

La fête d'été des aînés de la RPA se 
déroulera dans les extérieurs de la 
villa Jaeger. A 17h sera donné un 
concert par les « 3 B » qui chantent 
Bécaud, Brassens, Brel. A partir de 
19h, soir®e tartes flamb®es, anim®e 
par les « 3 L ». 

Tranquillité au quotidien  
 

A lôinitiative de la commission s®curi-
t®, une r®union dôinformation,     
tranquillité au quotidien, sera   
animée par la gendarmerie de    
Benfeld, le 11 juin ¨ 20h ¨ lôh¹tel de 
ville. Pour votre sécurité, ayez les 
bons réflexes. La question des    
gestes simples, comment se        
protéger, etc, sera abordée. 

Dates Intitulés  Horaires  Lieux  

31 mai & 1 juin  Enduro carpes 24h par équipe   AAPPMA 

1er juin  Triathlon Benfeld - Obernai   Plan dôeau 

4 juin  Réunion publique - travaux rue Sieffermann  20h Hôtel de ville 

7 juin  Loto AS Benfeld  19h30 Salle des fêtes 

9 juin  FORA - Fraternit® ícum®nique du Renouveau Alsace 8h Salle des fêtes 

11 juin  Visite de la synagogue (OT Grand Ried) + 11/7 + 20/8  14h30 OT 

11 juin  Information «  Tranquillité au quotidien  » avec la gendarmerie  20h Hôtel de ville 

14 juin  Journée Portes Ouvertes handball  De 14h à 17h Salle des sports 

14 juin  F°te dô®t® des a´n®s de la R®sidence des Personnes ©g®es 17h RPA 

15 juin  Kermesse Institut Mertian - thème : Brésil  11h Mertian - Ehl 

15 juin  Mondial Brasil 2014 (sur grand écran) + 20, 25/6 et 13/7  En soirée Complexe sportif 

16 juin  Visite du jacquemart (OT Grand Ried)+ 30/6 + 7/7+ 21/7 + 4/8 + 18/8 + 1/9  18h OT 

 21 juin  Fête de la musique  19h30 Centre-ville 

21 juin  Pêche à la truite en inter sociétés   AAPPMA 

22 juin  Fête de la paroisse catholique   Cercle catholique 

Du 23 au 25 juin  Auditions de lô®cole de musique  Salle des fêtes 

27 juin  Vente de documents à la médiathèque  De 18h à 20h médiathèque 

28 / 29 juin  Enduro carpes en 24h par équipe   AAPPMA 

Du 29 juin au 2 juillet  Fête du cinéma   Cinéma Rex 

03 juillet  Atelier dôorpaillage (OT Grand Ried) + 10,17 et 24/7, 07, 14 et 21/08 9h30 OT 

05 juillet  Cours de taille dô®t® De 9h à 11h Verger école 

05 juillet  F°te dô®t® au bord de lôeau 19h30 Plan dôeau 

05 juillet  Loto AS Benfeld  20h Salle des fêtes 

Du 7 au 11 juillet  Stage de badminton   Salle des sports 

14 juillet  Bal du 14 juillet - feu dôartifice - élection de la Marianne   Salle des fêtes 

20 juillet  Enduro carpes en individuel 2x4h   AAPPMA 

25 juillet  Don du sang  17h30 Cercle catholique 

03 ao¾t Enduro carpes en 2x4h par équipe - et le 31/08  AAPPMA 

Du 4 au 8 août  Stage de judo   Dojo 

6 ao¾t Passage du jury dans le cadre du concours des maisons fleuries  9h Commune 

Du 15 au 17 août  Fête du Stubbehansel   Centre-ville 

17 ao¾t Marché aux puces   Centre-ville 

18 ao¾t Grand marché trimestriel   Centre-ville 

Maisons fleuries  
 

Le 6 août, à partir de 9h, un jury      
sillonnera les rues de Benfeld pour  
admirer et noter les créations florales 
des Benfeldois.  
 

Les plus remarquables seront sélec-
tionnées et récompensées. 
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CONSEIL MUNICIPAL / COMMUNIQUES          

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  DôIN F O R M A T I O N S  NÁ03/14 

Séance du 29 avril 2014 

Demandes de subvention  
 

Une subvention de 260 ú est attribu®e 
au Club de Plongée à titre de partici-
pation ¨ lôam®nagement du nouveau 
local de lôassociation. 
Une subvention exceptionnelle de 
330ú est accord®e au Billard Club 60 
COCOBEN pour lôorganisation de la  
finale nationale qui aura lieu à Benfeld 
du 23 au 25 mai 2014. 
 

Fiscalité directe 2014  
 

Le conseil municipal décide de mainte-
nir pour lôann®e 2014 les taux des       
3 taxes directes locales identiques ¨ 
2013, soit  : taxe dôhabitation 16,46 %, 

foncier bâti 12,97 %, foncier non bâti 
57,38 %. 
Le produit estim® ¨ recouvrer sô®l¯ve ¨ 
1 750 000 ú. 
 

Règlement intérieur  
 

Le règlement intérieur du conseil muni-
cipal est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 

Convention dôentretien de la mare 
aux batraciens  
 

Suite ¨ lôattribution dôune subvention 
dôun montant de 8 960 ú de lôAgence 
du Bassin Rhin-Meuse pour la création 
dôune mare aux batraciens, la commu-
ne sôengage ¨ entretenir cet ouvrage 

de manière pérenne. 
 

Adoption du PLU : recours gracieux. 
 

Par courrier du 4 mars 2014,           
M. Benoît Gsell a introduit un recours 
gracieux ¨ lôencontre de la d®lib®ra-
tion du 7 janvier 2014 approuvant le 
PLU, au titre de lôexception dôill®gali-
t®, dôinsuffisances et dôerreurs et dôar-
ticles prêtant à confusion. 
Compte-tenu du respect de la procé-
dure dô®laboration du PLU, le conseil 
municipal décide de rejeter le recours 
gracieux et de maintenir la délibéra-
tion du 7 janvier 2014. 

La ville de Benfeld, comme la    
COCOBEN, n'augmente pas les 
taux d'imposition. Cette pause   
fiscale est la bienvenue. Le contri-
buable supportera cependant la 
revalorisation par l'Etat des valeurs 
locatives (autour de 1%). 
Seulement, aucune économie n'ac-
compagne un tel choix. Rien n'est 
prévu pour faire baisser les coûts 
de fonctionnement. Notre groupe 
propose de sérieuses économies 
adossées à un audit extérieur cen-
tré sur l'organisation et les coûts 
des services municipaux. Des choix 
politiques judicieux généreront de 
réelles économies, plus crédibles 
que celles relevant d'un gadget : le 
remplacement du courrier tradition-

nel par le courrier électronique, 
pour le fonctionnement des com-
missions municipales.  
M. Wolfarth adopte l'attitude discu-
table qui consiste à détourner, 
d'évacuer et de décrédibiliser les 
remarques des élus des groupes 
minoritaires.  
Un de ses stratagèmes consiste à 
prendre un exemple pour le géné-
raliser. Ainsi, pour justifier l'abonde-
ment de 15% des indemnités du 
maire et des adjoints d'un chef-lieu 
de canton, M. Wolfarth cite la di-
mension « cantonale » du Tria-
thlon... d'Obernai.  Pour le départ 
des triathlètes, Benfeld prête certes 
son plan d'eau et ses bénévoles. 
Mais l'événement a des retombées 

commerciales, sportives, médiati-
ques, pour Obernai. Pas pour Ben-
feld.  
Le dénigrement de l'opposition et 
de ses propositions, c'est de la 
stratégie de cour de récréation. Elle 
révèle une réflexion étriquée et un 
manque d'envergure politique et 
intellectuelle. 
 

Précisions et exemples sur 
le site de l'association 
www.unenouvelledynamiquepourbe
nfeld.fr 
 

Benoît Gsell 
« Une nouvelle Dynamique pour 
Benfeld » 

TRIBUNE pour les groupes représentés au conseil municipal  

Tu as plus de 18 ans :      
lôanimation de jeunes tôint®res-
se - La vie au grand air - La 
création d'un imaginaire.  
Réveille l'éducateur qui est en 
toi. Nous avons besoin de toi! 
N'hésite pas à venir nous   

rencontrer pour te faire une idée. 
Tu as moins de 18 ans :  la vie au grand air, les jeux, 
la cr®ation dôun imaginaire, la construction dôune 
aventure, les promesses, les installations du camp en 
tentes, les concours de cuisine, les jeux de piste, les 
veill®es, é ont ponctu® nos rencontres. Nos jeunes 
attendent de nouveaux copains ! « A plusieurs on 
peut concrétiser nos rêves ». 
Nous nous rencontrons le samedi de 14h à 16h30 au 
foyer paroissial dôErstein - Place Friedel 

Apprenez les gestes qui sauvent  ! 
 

Lôunit® locale de la CROIX-ROUGE Erstein-Benfeld 
organise des sessions de formation de Prévention et 
Secours Civiques de niveau 1 (PSC 1) à Erstein. 
 

Durée 9 heures 
 

Horaires : de 8h à 12h et de 13h30 à 18h30 
Co¾t de la formation : 60 ú 
 

Prochaines sessions : samedis 07 juin et 12 juillet.  
 

Inscription par courriel : ul.ersteinbenfeld@croix-
rouge.fr. Par téléphone au 06 33 18 21 71 (ou le jeudi 
matin de 9h à 11h au 03 88 98 60 73). Sur le site de 
la Croix-Rouge www.croix-rouge.fr « je me forme » 
 

Cette formation sôadresse ¨ tous publics.  

mailto:ul.ersteinbenfeld@croix-rouge.fr
mailto:ul.ersteinbenfeld@croix-rouge.fr
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B U L L E T I N  M U N I C I P A L  DôIN F O R M A T I O N S  NÁ03/14 

CONSEIL MUNICIPAL / INFORMATIONS / COMMUNIQUES   

 

Résidence pour  
personnes âgées  

 

Vous avez plus de 60 ans, vous êtes 
autonome et vous recherchez un ap-
partement  dans un cadre agréable ? 
Quelques logements sont encore 
disponibles à la Résidence pour Per-
sonnes Agées de Benfeld.  
Le loyer est de 570 ú pour 2014. 
Possibilit® dôAPL selon vos revenus. 
Pour tous renseignements, veuillez 
prendre contact avec la mairie au 
03.88.74.42.17. 

 

D®claration dôarriv®e 
ou de départ  

  

Les nouveaux arrivants ainsi que les 
personnes en partance de Benfeld 
sont priés de déclarer leur arrivée ou 
départ à la mairie de Benfeld aux 
heures dôouverture : du lundi au ven-
dredi de 9h à 11h30 et de 15h à 18h. 

  

Le formulaire peut être téléchargé sur 
le site de la ville, www.benfeld.fr, 
dans lôonglet ç social et ®conomie è 
puis dans « document administratif », 
afin de nous le transmettre via la pos-
te ou courrier électronique 
(mairie@ville-de-benfeld.fr). 

 

Ouverture de la baignade  
au plan dôeau 

 

La baignade municipale au plan 
d'eau, route de Herbsheim, sera   
ouverte au public à partir du samedi 
14 juin.  
La baignade sera surveillée par un 

maître nageur du lundi au vendredi 
de 10 h à 13 h, et  par deux  maîtres 
nageurs du lundi au vendredi de 13 h 
à 19 h ainsi que les samedis, diman-
ches et jours fériés de ф Ƙ Ł мф ƘΦ 
 

Les prix dôentr®es sont les suivants :  
-   0,80 ú pour les enfants, ®tudiants, 
militaires et pour les groupes scolai-
res. 
-   1,60 ú pour les adultes. 
Gratuit pour les enfants de - de 6 ans 
et les personnes de + de 60 ans. 
 

Des cartes dôabonnement pour toute 
la saison peuvent être achetées au 
tarif suivant : 
-   16 ú pour les enfants, ®tudiants et 
militaires, 
-   26 ú pour les adultes, 
-  33 ú pour les familles (parents et 
enfants à charge). 
Ces cartes dôabonnement peuvent 
être retirées aux caisses du plan 
d'eau à partir du 14 juin 2014. 
 

En attendant lôouverture officielle de 
la baignade, la commune décline tou-
te responsabilit® en cas dôaccident. 

 

Le conciliateur de justice  
(d®cret du 20 mars 1978) 

 

Qui  ? 
Personne bénévole qui possède des 
connaissances juridiques. Nommé 
par le 1

er
 Pr®sident de la Cour dôAp-

pel, il est assermenté et rattaché à un 
tribunal dôinstance (en lôoccurrence 
pour le canton de Benfeld, le Tribunal 
dôInstance dôIllkirch-Graffenstaden). 
Côest un auxiliaire de justice qui pr®-
sente toute garantie dôind®pendance 
et dôimpartialit®. Il est tenu au secret 
professionnel. 
 

Quoi  ? 
Le conciliateur a pour mission de fa-
ciliter le règlement amiable de tous 
les différends entre particuliers ou 
entre un particulier et un profession-
nel.  
Il est compétent pour tous les litiges 
de la vie courante portant sur des 
droits dont les intéressés ont la libre 
disposition côest-à-dire ne touchant 
pas ¨ lôordre public. Toutefois, il nôin-
tervient pas dans les litiges concer-
nant lô®tat-civil et la famille (divorce, 
pension alimentaire, garde dôenfant, 
autorité parentale, etc)  
 

Où ? 
Il existe en principe un conciliateur 
aupr¯s de chaque Tribunal dôInstan-
ce. Se renseigner au  tribunal, dans 
les maisons du droit, les mairies, la 
police municipale, la gendarmerie. 
Le conciliateur reçoit sur rendez-vous 
lors de permanences dans les mai-
ries ou les maisons du droit. 

 

 

SAISINE 
 

Le conciliateur de justice peut être 
saisi :  

¶ par toute personne physique ou 
morale (entreprise, association) 
sous quelque forme que ce soit 
(par courrier, rendez-vous dans 
une permanence, téléphone) 

¶ par le juge au cours dôune proc®-
dure. 

 

PROCÉDURE 
 

Vous vous présentez devant lui avec 
tous les éléments nécessaires justi-
fiant votre demande de conciliation. 
Le conciliateur prend contact avec 
toutes les parties et les invite à le ren-
contrer.  
Il peut se rendre sur les lieux et en-
tendre toute personne dont lôaudition 
lui para´t utile sous r®serve de lôac-
cord des parties. 
En cas dôaccord, un constat peut °tre 
établi, il est signé par les parties et le 
conciliateur. Lôaccord est obligatoire 
en cas de renonciation à un droit. A la 
demande de lôune ou des deux parties 
lôaccord de conciliation peut °tre pr®-
senté au Juge de Proximité ou au ju-
ge dôInstance pour homologation, 
côest-à-dire que le juge appose la for-
mule exécutoire qui lui donne le mê-
me effet quôun jugement. 
 

En cas dô®chec de la conciliation, les 
parties retrouvent leur libert® dôaction 
et la possibilité de saisir la juridiction 
compétente pour faire trancher leur 
différend par le juge.  
La conciliation est totalement gratuite. 
Le site internet des conciliateurs dôAl-
sace (www.conciliateurs-alsace.com) 
peut être utilement consulté : on y 
trouve le nom des conciliateurs, les 
jour, heure et lieu des permanences 
ainsi que le n° de téléphone pour 
prendre rendez-vous. 
 

Les permanences du 2
ème 

semestre 
2014 de M. A. Dinot, conciliateur,  
restent fixées, sauf exception,          
au 1

er
 mardi de chaque mois entre   

9h et 12 h soit les 08/07, 05/08, 
09/09, 14/10, 04/11 et 02/12. 

http://www.conciliateurs-alsace.com
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B U L L E T I N  M U N I C I P A L  DôIN F O R M A T I O N S  NÁ03/14 

SECURITE / TRAVAUX / ECOLES  

Travaux école Briand  
 

Lundi 19 mai, à la salle des fêtes, 
sôest tenue une r®union dôinforma-
tion à laquelle étaient conviés les 
parents des élèves scolarisés     
actuellement à Briand, ceux des 
moyennes et grandes sections de 
maternelle ainsi que les riverains de 
lô®tablissement scolaire. 
Le projet représente un investisse-
ment de 3 millions dôeuros HT pour 
les travaux. La réception du chantier 
est prévue pour septembre 2016. 
 

Présentation du projet  
 

Lionel Debs du cabinet « Lionel 
debsarchitecture è a tout dôabord 
pr®sent® le projet dôagrandissement 
et de réaménagement à la trentaine 
de personnes présentes.  
Il sôagit dôun projet dôextension sur 
un bâtiment existant qui regroupe 
actuellement 9 classes. Les disposi-
tions prises permettent dôassurer la 
continuité scolaire tout au long du 
projet et la sécurité des enfants est 
garantie durant les travaux. 

Le bâtiment existant sera conservé. 
Les préfabriqués et les 2 petits   
préaux seront démolis pour accueil-
lir une nouvelle extension en fond 
de parcelle. Le pr®au, ¨ lôavant, 
donnant sur la rue du rempart, sera 
agrandi et ouvert. 
Lôarchitecte a pr®sent® les maquet-
tes du projet. Les enfants transite-
ront par la cour intérieure, cour  
haute et cour basse remodelée,  
jusquô¨ un hall commun aux deux 
bâtiments. Les cours seront conser-
vées en enrobé. Une grande éten-
due centrale dôespaces verts a ®t® 
rajout®e pour, dôune part, r®tablir les 
différences de niveaux entre les 

deux cours, et dôautre part, enlever 
la clôture tout en préservant la sécu-
rité. Un autre espace vert sera rajou-
t® ¨ lôavant de lô®cole, pour filtrer les 
vues et conserver lôintimit® des en-
fants par rapport à la place Briand. 
 

A partir du grand hall dôaccueil, on 
pourra desservir lôensemble des enti-
tés : salle informatique, petite salle 
de réunion, salles des enseignants 
et de la direction, et salle de motrici-
té. 
Un préau de 200 m² est prévu pour 
abriter les scolaires en cas de pluie 
et par forte chaleur. 
La finalit® du projet est de nôavoir, 
depuis lôentr®e, que des locaux par-
tagés, communs, et pas de salle de 
classe pour que tous les enfants 
aient le même rapport à la rue et à la 
cour. 
A lô®tage de lôextension, 3 nouvelles 
et grandes salles de classe parta-
gent chacune un atelier pour des 
activités diverses. Circulation très 
lumineuse. Grandes transparences, 
depuis la toiture. Le dernier étage 

est redistribué avec 5 nou-
velles salles de classe. On 
passera de 9 classes ac-
tuelles à 12 avec une salle 
dôactivit®s g®n®reuse et une 
véritable entrée qui permet 
aux enfants de se réunir 
avant de rentrer en classe, 
de grands préaux pour évi-
ter les bousculades et des 
entrées dissociées pour 
gérer les flux. 

 

Phasage  
 

La première phase des travaux, qui 
a eu lieu durant les vacances scolai-
res de Pâques, a consisté à désa-
mianter et à démolir le bâtiment pro-
visoire. Parallèlement, des travaux 
ont été réalisés dans la partie de 
lôescalier de mani¯re ¨ condamner le 
bâtiment existant par rapport au 
chantier.  
Aujourdôhui, la situation est la sui-
vante : la cour haute est conservée 
intégralement pour la récréation des 
enfants, le bâtiment existant est en 
fonctionnement, une zone de chan-
tier élargie comprend la moitié de la 

cour actuelle jusquô¨ lôarri¯re, enti¯-
rement s®curis®e. Lô®vacuation du 
bâtiment, revue et corrigée, se fait 
sur le côté du bâtiment, par un che-
minement exclusivement dédié à 
cela. Lôacc¯s de chantier se fait par 
la rue du Moulin, sans aucune inter-
action entre entreprises, engins et 
enfants. 
A la rentr®e 2015, quand lôextension 
du bâtiment sera livrée, il y aura une 
2

e
 phase qui durera une ann®e sco-
laire compl¯te, jusquô¨ la rentr®e 
2016. Des travaux seront faits    

exclusivement sur le bâtiment exis-
tant qui sera réhabilité. Enseignants 
et enfants travailleront dans la partie 
en extension, à laquelle on viendra 
adjoindre un complément de clas-
ses, en bâtiments modulaires tem-
poraires. La cour sera alors accessi-
ble dans sa totalité.  
La dernière phase consistera à fina-
liser les extérieurs de la cour haute. 

 
Rythmes scolaires  

 

Le 21 mai, une r®union ¨ lôh¹tel de 
ville a rassemblé les représentants 
des d®l®gu®s de parents dô®l¯ves, 
les directrices dô®coles et les ®lus.  
En tenant compte du sondage au-
près des parents, il a été décidé que 
« lôaccueil rythmes scolaires » se 
ferait sur 4 jours, les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis de 15h15 à 16h 
à Rohan et Briand et de 15h30 à 
16h15 au Centre, afin de pr®server 
le rythme actuel et garder une cons-
tante dans lôorganisation familiale. 
En raison des très faibles deman-
des, lô®cole des Vosges ne sera pas 
concernée par cet accueil. Sur ce 
temps très court, les parents ont 
souhaité un soutien aux leçons et 
des jeux calmes, ce qui permettra 
dôall®ger le reste de la soir®e. 
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NOS JOIES / NOS PEINES 

NAISSANCES de février, mars et avril 2014  
 

01.02. ¨ Strasbourg : Merlin Jacques Dominique, fils de Nicolas Jacques MARTIN et de Virginie 
Paulette DEMERGES, 16 avenue de la Gare. 

03.02. ¨ Schiltigheim : Leyann, fils de Aur®lie PARENTIN, 2a rue du Relais Postal. 
10.02. ¨ Strasbourg : Alessia, fille de Joseph S®bastien CARLESSO et de Annamaria TOTARO, 

4 rue de Belgique. 
11.02. ¨ S®lestat : Joris Philippe, fils de Yannick KAPPLET et de Nathalie GOETZ, 29c rue du 

Moulin. 
12.02. ¨ S®lestat : Kerem et Emre, fils de S®bastien EDOUARD et de Ayse KARAKAYA, 6 rue 

de Rome. 
28.02. ¨ Schiltigheim : Heliana Sylvie Christiane, fille de Nicolas Charles Alexandre LEFEBVRE et de Delphine 

JAEG, 19 rue du Général de Gaulle. 
03.03. ¨ S®lestat : Alexandre Vincenzo Paulo, fils de Jean-Marc MAGISTA et de H®l¯ne Isabelle Nathalie    

GAUDFRIN, 1 rue Joseph Siat. 
05.03. ¨ S®lestat : Noah Amine, fils de Olivier Xavier Henri GUEDJ et de Naµla ICHALALEN, 3 rue du Ch©teau. 
10.03. ¨ Strasbourg : Loµc Gabriel HEILMANN, fils de Rapha±l HEILMANN, 5b rue des Escarpins. 
25.03. ¨ S®lestat : Axel Marcellin, fils de Manuel Alphonse Albert VEIT et de Annabelle Marie-Madeleine HAMM, 

21a rue du Petit Rempart. 
25.03. ¨ S®lestat : Gaspard Serge Jacques, fils de Jimmy Patrick TRAUSCH et de Elise Georgette Bernadette 

KNOPF, 15d rue du Dr Sieffermann. 
27.03. ¨ Strasbourg : Amaury Patrick Jean-Luc, fils de Timoth® SIEGLER et de Anaµs Alice FRITSCH, 12 rue du 

Grand Rempart. 
28.03. ¨ S®lestat : Samuel, fils de Marc Philippe KORMANN et de C®cilia BARTHEL, 10 faubourg de Strasbourg. 
29.03. ¨ S®lestat : Elina, fille de Alexandre ROULET et de Marl¯ne Yvonne Augustine GRILLOT, 2 rue de lôEglise.  

01.04. ¨ S®lestat : Eden Claude, fils de Laure Huguette Lucie SCHIFFMANN, 10 avenue de la Gare. 
12.04. ¨ S®lestat : Lucas Lucien Charles, fils de Mathieu Charles Raymond TISSIER et Coralie Catherine Jackie 

MAURY, 5 rue du Châtelet 
14.04. ¨ S®lestat : S®l®n®, fille de Vincent DESTENAY et Ang®lique DIAZ,   

1 rue Joseph Siat. 
19.04. ¨ S®lestat : Na±l, fils de Sºren Daniel OHNMEISS et de Anne-Louise 

Fleur Marie NUSS, 11 rue du 1
er

 D®cembre. 
20.04. ¨ S®lestat : Zo® Lison Claire, fille de J®r¹me Pierre Louis KUNTZ et 

de Myriam BUCHON, 25 rue du Général de Gaulle. 
 

MARIAGES de février, mars et avril 2014  
 

15.03. ¨ Benfeld : Emmanuel JOBERT, technicien de contr¹-
le et Joëlle Marie Thérèse FUCHS, bibliothécaire,   
domiciliés 3 rue du Château. 

 

DECES de février, mars et avril 2014  
 

02.02. ¨ Strasbourg : Th®r¯se Marcelle CLABEAU, n®e le 10 octobre 1951, 
formatrice en hygiène et propreté, divorcée de Patrick Marie Louis 
HERRBACH. 

12.02. ¨ Schiltigheim : B®atrice Marie PRECECHTELOVA, n®e le 15 mai 
1925, sans profession, veuve de Ren® Laurent SUSS. 

08.03. ¨ Ribeauvill® : Xavier Eug¯ne WERNERT, n® le 02 septembre 1929, 
agent de maîtrise en retraite, veuf de Anne Marie FOLMAR. 

23.03. ¨ Benfeld : Jos®phine Yvonne CHRIST, n®e le 17 juillet 1929,  
           sans profession, ®pouse de Ren® FRITSCH. 
29.04. ¨ Sand : Jacqueline Charlotte OERTLIN, n®e le 17 novembre 1927, 

employée de bureau en retraite, veuve de GROSHENNY Aimé    
Etienne, domiciliée 1 rue de la DIGUE. 

Directeur de la publication : 

Jacky Wolfarth, maire 

 

Réalisation  :  

service communication de la Ville de Benfeld 

 

Périodicité  :  

édition tous les trimestres. 

Limite de dépôt des articles : le 10 du mois 
qui précède les éditions, mars, juin, septem-
bre et décembre  

 

Coordination  : Bruno Lefebvre 

 

Textes  : Bruno Lefebvre, Jean-Marie Feltz, 

Nathalie Garbaciak, Daniel Walter et Jacky 

Wolfarth. 

 

Photos  : Bruno Lefebvre, Jacky Wolfarth, 
Stéphanie Guimier. 
 
Tirage à 2800 exemplaires. 

 

La mairie et ses services administratifs 

sont ouverts au public  

 du lundi au vendredi  

de 9 h 00 à 11 h 30 et de 15 h à 18 h.  

3 rue du Ch©teau 67230 Benfeld 

Tél. : 03.88.74.42.17  

Télécopie : 03.88.74.00.22  

Courriel : mairie@ville -de-benfeld.fr  

Site : http://www.benfeld.fr  Pour vous abonner gratuitement à la lettre électronique, connectez -
vous à : www.benfeld.fr ou encore ¨ lôadresse suivante : 

www.benfeld.info/abo.php  
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SPORTS 
 

Triathlon international dôObernai : la 16
e
 ®dition ï un cru exceptionnel   

 

La 16
e
 ®dition du triathlon international Benfeld-Obernai aura lieu le diman-

che 1
er

 juin. Comme ¨ lôaccoutum®e, tous les d®parts seront donn®s ¨ 
Benfeld. Apr¯s la natation effectu®e au plan dôeau, de 500m ¨ 2100m selon 
la course, les triathl¯tes sô®lanceront ¨ v®lo pour rejoindre Obernai. Les 
différents parcours, mesurés entre 23 km et 80 km selon la difficulté, les 
emm¯neront dôabord vers Heiligenstein, le Mont Saint-Odile et une nouvel-
le fois vers les cols alsaciens du Kreuzweg, de la Charbonnière et du 
Champ du feu. De quoi profiter un maximum des beaux paysages de la 

région ! Enfin, la dernière épreuve du triathlon : la course à pied. Le parcours du 5 km reste inchangé avec la 
montée du Mont National à Obernai. Pour les courses L et M, un tracé modifié par rapport à 2013 entre vignes 
et for°t sur les hauteurs dôObernai et Bischoffsheim est propos®. Cette boucle p®destre de 7 km sera ¨ reprodui-
re une ou deux fois selon les kilomètres à parcourir. 
 

Lôapr¯s-midi, les jeunes pousses du triple effort sô®lanceront ¨ leur tour pour les deux courses qui leur sont desti-
nées et intégralement disputées à Benfeld.  
Les horaires de départ :  
9h15 : course L (moyenne distance) (2,1 km, 80 km, 21 km) 
10h30 : course S (d®couverte) (500 m, 23 km, 5 km)  

12h15 : course M (distance olympique)  (M 1,4 km, 43 km, 10 km) 
13h30 : Benfeld Trikids1 (50 m, 2 km, 350 m) 
13h50 : Benfeld Trikids2 (150 m, 4 km, 1 km) 
 

Compte tenu de lô®chelonnement des courses et du nombre particuli¯rement ®lev® de participants, des mesures 
particuli¯res de circulation devront °tre prises pour ®viter les risques dôaccident durant la course. 
 

Ainsi la RD 5 (entre la maison foresti¯re et lôatelier municipal) sera interdite ¨ la circulation de 9h30 ¨ 14h30, 
avec des ouvertures temporaires possibles entre 11h00 et 12h30. 
 

Par ailleurs, des dispositions particulières seront prises pour éviter la circulation à contre sens de la course entre 
lôintersection de la rue Rohan et de la rue de Strasbourg et les 2 giratoires au d®bouch® de la rue du Faubourg 
de Strasbourg et de la place des Charpentiers. 
 

Côest ainsi que la rue du Mar®chal-Leclerc sera mise à double sens de circu-
lation (avec interdiction de stationner côté Poste) de 10h30 à 13h30. 
 

Lôacc¯s ¨ la rue du faubourg de Strasbourg et la place des Charpentiers se-
ra interdit durant le m°me horaire (avec des possibilit®s dôouverture entre 
11h30 et 13h00). De m°me la circulation sera interdite dans le sens giratoire 
« place des Charpentiers è jusquô¨ la rue Rohan durant les m°mes horaires. 
 

Lôacc¯s vers le quartier Nord de Benfeld devra se faire par la RD 1083. 
 

Pour la direction Sud, un passage par Huttenheim est vivement conseillé. 
 

Nous remercions les riverains de bien vouloir prendre leurs dispositions pour éviter la course durant ces horai-
res. Merci pour votre compréhension. 
 

Compte tenu de lôampleur que prend cette manifestation dôann®e en ann®e, ce triathlon sôinscrit dans les gran-
des ®preuves sportives alsaciennes. Lô®preuve longue distance L servira dôailleurs de support au championnat 
dôAlsace. Profitez de cette manifestation pour soutenir les athl¯tes et lôOMF qui assurera la restauration au plan 
dôeau de 11h00 ¨ 15h00. 

MONDIAL 2014 
SUR GRAND ECRAN 

 

A lôoccasion de la coupe du monde 
de football, la commission des 
sports a souhaité proposer la     
retransmission sur grand écran de 
quelques rencontres et notamment 
celles de lôEquipe de France :  

¶ 15 juin : France - Honduras, ¨ 21h 

¶ 20 juin : Suisse - France ¨ 21h 

¶ 25 juin : France - Equateur ¨ 22h 

¶ 13 juillet : Finale 
 

Dans lô®ventualit® o½ la France se 
qualifierait, dôautres retransmissions 
seraient possibles. 
 

Un grand écran sera disposé en 
plein air, aux abords de la salle des 

fêtes. Une buvette sera tenue par 
lôOMF. Entr®e libre. 


